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Hospitalisations COVID + 

B U L L E T I N  D E  S U I V I  R E G I O N A L  
E N  O C C I T A N I E  

## Passages SU COVID+     Données non disponible à ce jour 

Décès 
 (à l’hôpital) 

495 HOSPITALISATIONS EN COURS* 
En attente 

d'info. 
Retours   

à domicile Total Réa. Conv. SSR Psy. Urg. 

441 109 254 131 1 0 0 2 271** 3 207 

Ces informations sont mises à jour régulièrement via l’ORU Occitanie 
Chaque établissement de santé doit REMPLIR SI-VIC et L'ESPACE PRO DE L'ORU OCCITANIE 2 fois par jour 

C O V I D - 1 9  

Sources : Observatoire régional des urgences / ORU Occitanie 

Lieu de consultations dédiées COVID-19 (184) 

créés à l’initiative des professionnels de santé libéraux et 
accessibles aux patients après régulation médicale 

(médecin traitant ou 15) – sites opérationnels ou en projet 

 
 

Ambulances COVID-19  
en cours de déploiement 
 

SAMU sans bascule 
 

SAMU avec bascule possible 
 

Cellule SAMU support 
de régulation des appels COVID-19 

*Suite aux nouvelles instructions SI-VIC : données disponibles selon remontées des établissements de santé à  14 h. 
**La diminution du nombre de retours à domicile entre hier et aujourd’hui est consécutive à la suppression de 70 retours à domicile de 
patients testés, mais non hospitalisés, au CH de Saint-Céré (Lot).Les patients sont comptabilisés dans l’activité de dépistage 

Les données sont ponctuellement susceptibles d’être modifiées a posteriori.  
Les taux d’évolution ne peuvent pas être recalculés à partir de deux bulletins successifs. 

Données disponibles à 14h 

M e r c r e d i  6  m a i  2 0 2 0  –  1 4 h 0 0  

Hospitalisations  
COVID + 

Disponibilités 
& tensions 

Activité  
des Services d’urgences  

Organisation des appels 
au SAMU / Centre 15  

Total 
Hospit. 

dont 
Réa. 

09 5 1 

11 22 3 

12 24 1 

30 114 22 

31 105 35 

32 23 2 

34 89 22 

46 12 1 

48 2 0 

65 53 3 

66 10 4 

81 26 9 

82 10 6 

  
Réa. 

Taux 
Dispo 
réa. 

Pot. 
Réa. 

suppl. 

Nb 
SC/SI 

Taux 
Dispo 
SC/SI 

Pot. 
SC/SI 
suppl. 

Chbr. 
mortu. 

09 7 58% 0 3 25% 0 13 

11 11 48% 0 19 37% 0 23 

12 1 5% 0 9 26% 1 9 

30 35 34% 8 37 31% 6 32 

31 116 49% 0 88 26% 28 49 

32 2 20% 0 1 10% 6 11 

34 71 40% 2 69 30% 30 29 

46 5 45% 0 3 43% 6 6 

48 7 78% 0  0 - 0 4 

65 8 40% 0 27 79% 0 26 

66 15 34% 0 16 26% 5 21 

81 12 30% 0 23 30% 5 15 

82 10 34% 0 7 19% 4 8 

DRM Total DRM COVID 

J -1 Evol. J -1 Evol. 

09 85 27% 2 100% 

11 145 -26% 5 -50% 

12 98 -12% 12 200% 

30 435 0% 13 -24% 

31 529 -3% 21 -51% 

32 100 30% 11 57% 

34 585 -3% 47 -13% 

46 64 -31% 1 -75% 

48 56 -23% 38 19% 

65 144 -5% 10 -41% 

66 371 -2% 31 -28% 

81 122 1% 11 57% 

82 158 -10% 13 -28% 

30 

34 

48 

12 
81 

46 

11 

66 09 

31 

65 

32 

82 

7 211 
 

Tests positifs 
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B U L L E T I N  D E  S U I V I  R E G I O N A L  
E N  O C C I T A N I E  

C O V I D - 1 9  
M e r c r e d i  6  m a i  2 0 2 0  

 

Modalité de distribution de masques sanitaires aux professionnels, en phase de sortie 
de confinement. 
Parallèlement à la vente des masques en officine et dans les chaines de distribution, les 
dotations par l’Etat de masques dédiés aux professionnels des secteurs sanitaires et 
médico-sociaux se poursuivent, selon des modalités décrites dans une fiche synthétique. 
Cliquer ici. 
 
 

Consignes pour la connexion et l’utilisation du système d’information de dépistage PCR, 
appelée SI-DEP. MARS n°2020_47 
 
Le système d’information de dépistage « SI-DEP » est un outil visant à soutenir la 
politique nationale de dépistage. Il repose sur un partenariat fort entre tous les acteurs 
de la chaine de dépistage : l’ensemble des laboratoires publics et privés sont chargés de 
transmettre les résultats des tests COVID via un canal sécurisé. Une directive sur les 
modalités de connexion des établissements de santé à ce dispositif exceptionnel. 
Cliquer ici. 
 
Critères pour identifier les salariés vulnérables présentant un risque de développer une 
forme grave d'infection au virus SARS-CoV-2 et pouvant être placés en activité partielle 
Le texte définit les critères permettant d'identifier les salariés de droit privé vulnérables 
présentant un risque de développer une forme grave d'infection au virus SARS-CoV-2 et 
pouvant être placés à ce titre en activité partielle en application de l'article 20 de la loi n° 
2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020.  
Ces critères (11) sont définis en référence à ceux précisés par le HCSP dans ses avis relatifs 
à la prise en charge des personnes à risque de formes graves de covid-19. 
Consulter le Décret 2020-521 du 5 mai 2020   
 
 
 
 
 
  
 
 
 

Santé numérique 
 
 
Points remarquables à noter :  
- MARS 2020-47 diffusé aux établissements disposant d’un laboratoire effectuant 

(ou allant effectuer) des tests RT-PCR ou étant sites de prélèvement, concernant la 
mise en œuvre du Système d’Information national concernant le dépistage COVID-
19 (SI-DEP) 
 

  
 
 
En détails : 
- 1 115 téléconsultations réalisées dans Medic@m le 5 mai (-5% / J-7). 
- 420 téléconsultations réalisées dans TéléO le 5 mai (+0% / J-7), 1 448 praticiens et 

secrétaires ont déjà utilisé l’application depuis le 23 mars. 
- 93 nouvelles fiches de télé-suivi COVID saisies le 5 mai (-2% / J-7). 

 
 
  

 
 

Message pour la population 
Restez chez vous : la consigne  
est à respecter partout, pour 

ralentir la progression du virus  
et sauver des vies 

Cliquez ici pour consulter : 
 Les derniers communiqués de presse de l’ARS Occitanie 
 Le dernier point de situation national du Ministère de la santé (video) 
 
Consultez les sites officiels mis à jour en temps réel : 
Questions-réponses, mesures mises en œuvre par le gouvernement, 
recommandations pour les professionnels de santé...  
www.gouvernement.fr/info-coronavirus 
www.solidarites-sante.gouv.fr/coronavirus 
Suivi épidémiologique : www.santepubliquefrance.fr 
 
En direct sur Twitter : 
@gouvernementFR     @MinSoliSante     @AlerteSanitaire     @ARS_OC 
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